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Situation AVANT revalorisation
du 1er janvier 2016

Éch Durée IM €

1er  2 ans 454 2102,02

2e 2 ans 482 2231,66

3e 2 ans 501 2319,63

4e 3 ans 524 2426,12

5e 3 ans 544 2518,72

6e 3 ans 6 
mois 566 2620,58

7e 604 2796,52

Revalorisation
au 1er janvier 2016

IM Gain pts Gain €

458 4 0

486 4 0

505 4 0

528 4 0

548 4 0

570 4 0

608 4 0

Je suis... Je deviens...
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En 2016 et 2017 c'est l'augmentation réelle du salaire. Conséquence du 
transfert d'une partie des primes en point d'indice (3 points + 1 point 
pour compenser la hausse des charges en 2016 et 4 points + 1 point 
pour compenser la hausse des charges en 2017 soit pour 2017 un gain 
final d'1 point).



Revalorisation
au 1er janvier 2017

IM Gain Pts Gain €

464 6 4,63

492 6 4,63

511 6 4,63

534 6 4,63

554 6 4,63

576 6 4,63

614 6 4,63

Revalorisation
au 1er janvier 2018

IM Gain Pts Gain €

467 3 13,89

495 3 13,89

514 3 13,89

537 3 13,89

560 6 27,78

579 3 13,89

617 3 13,89

Valeur du point 4,6302
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Revalorisation
au 1er janvier 2019

IM Gain Pts Gain €

470 3 13,89

498 3 13,89

517 3 13,89

540 3 13,89

566 6 27,78

586 7 32,41

627 10 46,30
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COTISATION SYNDICALE 

Comment est calculé le montant de la cotisation mensuelle d’un 
adhérent à la CFDT ?

La cotisation mensuelle d’un salarié est égale à 0,75% de son salaire 
annuel net imposable divisé par 12.

Exemple :
•	 Pour un salaire annuel net imposable de 14 400€ (base 

mensuelle de 1 200€), la cotisation mensuelle est égale à 0,75%, 
soit 9€ ; 

•	 Pour un salaire annuel net imposable de  
10 800 € (base nette mensuelle de 900€), la cotisation mensuelle 
est égale à 0,75%, soit 6,75€. 
 
Exemple :  
L’adhérent imposable, qui au terme d’une année aura réglé 108€ 
de cotisations, bénéficiera d’une réduction d’impôts de 71,28€, 
ramenant sa cotisation réelle à 36,72€. 

En application du code des impôts, l’adhérent voit sa cotisation 
réduite de 66%. 

Si vous n’êtes pas imposable, le Trésor Public vous fera un chèque 
du même montant, en crédit d’impôt. Un argument de plus pour 
adhérer et faire adhérer vos collègues !
 
N’oubliez pas de joindre à votre déclaration l’attestation du syndicat 
mentionnant le montant et la date du versement. À défaut, la 
réduction d’impôt ne sera pas accordée.
 
Si vous souscrivez votre déclaration par internet, conservez le 
reçu délivré par votre syndicat. Vous le produirez à la demande de 
l’administration fiscale.

Adhérez à la CFDT, c’est simple !
sur internet et auprès de votre représentant CFDT.


